
Association Intercommunale d'Electricité du Sud du Hainaut sc

Rue du Commerce, 4   -   6470 Rance

téléphone bureau 060/45.91.60 – téléphone dépannage 060/41.10.10 – mail : clients@aiesh.be

Modification des plages horaires

A partir du 01.01.2010

A partir du 01.01.2010, tous les clients raccordés au réseau électrique de l'AIESH se verront

appliquer les mêmes horaires de basculement heures pleines / heures creuses :

Heures pleines (jour) : de 07h00 à 22h00

Heures creuses (nuit) : de 22h00 à 07h00

Exclusif de nuit (chauffage à accumulation) :

. à partir de 22h00, relance progressive en fonction de la charge, jusqu'à 07h00

. relance l'après-midi en fonction de la charge

. minimum 9 heures par jour

Heures creuses pendant tout le week-end, du vendredi 22h00 au lundi 07h00.

Veuillez en tenir compte pour le réglage de vos appareils électriques.


